
 

 

  

  
 

  

  

   

  

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

  

Du 3 décembre 2022  

  

Dossier n° NAQ025 – 2022/2023  

  

Affaire …  
  

  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Messieurs … et …, arbitres, régulièrement invités ;  

  

Après avoir entendu Madame la Présidente … régulièrement convoquée ;  

  

En l’absence non excusée de Monsieur … régulièrement convoqué ;  

  

Madame la Présidente … ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

    

 

 

 



 

 

  

 

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu 

après la rencontre de championnat … poule … du … n°… opposant … à ….  

  

Il apparaît que présent en tant que joueur B, Monsieur … aurait pris à partie les arbitres alors 

qu’ils étaient hors de la salle. Alors qu’il repartait en voiture, il se serait arrêté et se serait 
approché très près de l’arbitre en lui disant : « Qu’est-ce que tu as contre moi ? ». Malgré que 

l’arbitre l’ait averti d’un rapport, Monsieur … aurait continué et dit « J’ai le droit d’être ici ! », « 

Il n’y a rien qui m’en empêche ! ». Ensuite Monsieur … aurait pointé son index vers les arbitres 

et aurait dit « Vas-y fait un rapport et tu vas voir ce qui va t’arriver  » ; « Vas-y fait un rapport et 

tu verras tu n’arbitreras plus jamais » ; « Viens au … » ; « Pour l’instant c’est des paroles, mais 

là-bas ce sera des menaces ».  

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  

  

Régulièrement saisie la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire 

à l’encontre de Monsieur …, de l’association sportive … et sa Présidente ès-qualité. Aucune 

instruction n’a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à 

leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception datée 

du …. Ils ont accusé réception du courriel de notification de griefs le même jour.  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur  

… a été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :   

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 

fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou 

un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque 

nature que ce soit ;  

− Article 1.1.14 Qui aura mis en danger ou tenté de mettre en danger l’intégrité physique et/ou 

la vie d’autrui  

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et sa Présidente ès-qualité ont été mis en cause 

sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit 

que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive 

omnisports, le Président de la section Basketball sont responsables es-qualité de la bonne tenue 

de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour 

l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude 

de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. ».  

  

Par ailleurs, le club … et sa Présidente responsable ès-qualité ont également été mis en cause 

sur le fondement de l’article 1.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit 
que : « Les organisateurs sont chargés de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour 

responsables des désordres qui se produisent avant, pendant ou après la rencontre du fait de 



 

 

  

l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs, du public et de tous incidents 
résultant de l’insuffisance de l’organisation.   

Pour chaque rencontre, les organisateurs doivent désigner un responsable licencié de 
l’association sportive et présent à cette rencontre. Ils doivent, aussi, prévoir un service d’ordre 

suffisant portant un signe distinctif apparent. Celui-ci est chargé de la protection des officiels, 
dirigeants et joueurs avant, pendant et après la rencontre.  
  

Il doit notamment prendre toute mesure garantissant la sécurité des personnes et des biens, 
non seulement sur le terrain et aux abords immédiats de celui-ci, mais encore jusqu’au lieu de 

départ de leur moyen de transport.  
[…]  

  

Sur les différents rapports et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort des observations apportées les éléments suivants :   

  

1. Après clôture et transmission de la feuille de match, les arbitres sont sortis du gymnase, à 

l’écart de toutes personnes ;  

2. Ils sont restés sur le trottoir afin de débriefer du match qui venait de se jouer ;  

3. Après quelques minutes, le joueur n°…A … a demandé calmement s’il pouvait échanger 

avec eux et poser quelques questions ;  

4. Ils ont accepté de dialoguer, le joueur n°…A … s’est joint à la discussion qui était conviviale;  

5. Une voiture blanche est passée devant eux, elle s’est garée après les avoir dépassés ;  

6. Le conducteur est sorti de sa voiture et il s’est immédiatement dirigé vers eux, c’était le 

joueur n°…A … ;  

7. Ce joueur s’est adressé à Monsieur … en s’approchant très prêt et en disant « Qu’est-ce 

que tu as contre moi ? » ;  

8. Face à cette situation, Monsieur … a dit à son collègue arbitre et aux deux joueurs qu’il  

n’était plus possible de continuer et a demandé au  joueur n°…A de reculer ;  

9. Ce joueur a répondu « J’ai le droit d’être ici » « Il n’y a rien qui m’en empêche » ;  

10. Monsieur … n’a pas répondu et a fait signe à son collègue de s’éloigner en se dirigeant 

vers sa voiture ;  

11. Les arbitres s’éloignent des joueurs mais le joueur n°…A continuait à parler, ce joueur 

voulait se diriger vers eux mais il était retenu par ses deux collègues ;  

12. Malgré leur intervention, le joueur n°…A continuait à s’approcher des arbitres ;  

13. Monsieur … a alors dit « Si vous ne vous calmez pas je serai obligé de faire un rapport 

d’incident » ;  

14. Le joueur n°…A ne s’est pas du tout calmé, il est allé à la voiture de Monsieur … et s’est 

arrêté à deux mètres car les deux autres joueurs ont réussi à le faire reculer ;  

15. Voyant la situation, Monsieur … a dit à nouveau « Je vais faire un rapport si vous continuez 

» ;  

16. Les deux joueurs ont réussi à faire reculer le joueur n°…A et avec son collègue, ils ont 

discuté au pied de sa voiture pour échanger sur cette situation ;  

17. C’est ensuite que le joueur n°…A est revenu à leur niveau, toujours avec les deux autres 

joueurs qui n’arrivaient pas le faire reculer ;  

18. C’est alors que le joueur n°…A a regardé l’arbitre et avec l’index l’a pointé du doigt en lui 

disant « Vas-y fait un rapport et tu vas voir ce qui va t’arriver » « Vas-y fait un rapport et 

tu verras tu n’arbitreras plus jamais » « Viens au … » « Pour l’instant c’est des paroles, 

mais là-bas ce sera des menaces » ;  

19. A ce moment les deux joueurs ont réussi à faire reculer le joueur n°…A et celui-ci est 

reparti en voiture ;  

20. Les deux joueurs sont venus ensuite à la hauteur des arbitres en s’excusant du 

comportement de leur collègue ;  

21. Ils ont dit que ce joueur n’était pas comme cela d’habitude ;  



 

 

  

22. Les arbitres ont répondu ne pas pouvoir accepter ce genre de comportement et qu’ils 

allaient faire un rapport d’incident à la suite des menaces reçues.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Monsieur … et l’association sportive … ont notamment été 

invités à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant 

à l’exercice de leur droit à la défense.  

  

Quant à l’exercice de leur droit à la défense  de l’association sportive … et sa Présidente ès-

qualité ont fait valoir les éléments suivants :  

  

1. À la lecture de votre courrier je ne peux qu’observer une incohérence. En effet vous 
parlez au conditionnel et vous mentionnez que « le dossier n’est pas soumis à instruction 

» et que « la nature ou les circonstances de l’affaire ne nécessite pas une convocation 

devant la commission » ;  

2. M. … prend une suspension de 4 matches jusqu’à la tenue de la commission. Ce genre 
de sanction suggère un fait extrêmement grave donc elle ne comprend pas ces 

incohérences ;  

3. De plus, fait complètement incompréhensible et contraire au règlement de la FFBB, M. 

… est bien suspendu sur FBI non pas jusqu’au 3 décembre comme indiqué dans le 

courrier mais jusqu’au 16 janvier 2023 !!! Elle souhaite avoir des explications lors de la 

commission ;  

4. M. … est licencié au club depuis 3 ans et il n’a jamais posé de problème avec qui que ce 

soit ;  
5. Elle a pu le constater puisqu’elle a souvent officié en tant qu’OTM ou déléguée de club 

pour l’équipe où il évolue, ou juste assisté aux matches en tant que spectatrice car elle 

a plaisir à voir jouer d’anciens élèves de son lycée licenciés au club ;  

6. M. … a toujours été extrêmement poli avec elle et m’appelle Mme la Présidente ;  

7. Sur le plan sportif, M. … n’est pas connu comme une personne faisant parler de lui ;  

8. Depuis 2014 il a pris 5 techniques dont 1 le soir même de ce match. Le match s’est très 
bien déroulé comme l’attestent l’équipe adverse et les partenaires de M. … (cf. rapports) 

;  

9. M. … a bien parlé aux arbitres mais ceux-ci discutaient déjà avec deux autres joueurs de 

la … qui ne sont pas mentionnés dans les propos de l’arbitre ;  

10. Si M. … avait été une menace pour les arbitres ces derniers seraient intervenus car c’est 

un comportement qu’ils ne tolèrent pas ;  

11. M. … a effectivement parlé du club du …, le soir même où des incidents très graves se 
sont produits avec une de leur équipe mais dont ils n’avaient pas encore connaissance. 

Même si une des arbitres de ce match … - … qui est licenciée à la … est arrivée à la fin du 

match elle n’en a absolument pas parlé car elle n’était pas bien ce qui est 

compréhensible ;  

12. Donc lorsque M. … parle du … ce n’est absolument pas en lien avec le match et les actes 

qui avaient eu lieu mais par rapport à des faits qu’il explique dans sa défense.  

  

Madame la Présidente … a également pris part à la réunion de la commission régionale de 

discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, 

sous la forme d’une visioconférence.  

  

Monsieur …, qui avait sollicité à être auditionné par visioconférence, ne s’est pas présenté 

devant la commission et ce malgré que Madame la Présidente … ait tenté de le joindre à 

plusieurs reprises.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur …, a notamment fait valoir les éléments 

suivants :  

  



 

 

  

1. Par un courriel reçu le …, il lui est notifié des griefs et il apprend avec surprise faire l’objet 

d’une suspension temporaire allant jusqu’au 3 décembre 2022 ;  

2. Il fait un état de sa carrière qui n’a rien à voir avec les faits reprochés ;  

3. Il n’a jamais fait l’objet de mesure disciplinaire ;  

4. Il demande de bien vouloir sursoir à cette décision de suspension en prenant en compte 

ses arguments ;  

5. A l’issue du match du …  les opposant à leurs amis de …, il a demandé à l’arbitre de lui 

dire ce qu’il avait contre lui ;  

6. La seule et unique question de savoir ce que l’arbitre avait contre lui suffit à vouloir 

rédiger un rapport à son encontre ;  

7. Il a répondu qu’il avait le droit d’être dehors et qu’aucune loi ni règleme nt ne lui 

interdisait d’y être ;  

8. Il confirme les faits notifiés et ne les conteste nullement ;  

9. Il confirme sa présence en visioconférence et demande la présence de l’arbitre pour une 

confrontation ;  

10. Dans le courrier de notification, il est notifié une décision de suspension provisoire sous 

le fondement de l’article 12 du règlement disciplinaire général de la FFBB ;  

11. La question qui se pose est de savoir s’il a eu un comportement qui a pour nature et 

effet de menacer de façon certaine la tenue d’une rencontre à laquelle il participe ou à 

l’intégrité physique ou moral d’un acteur ;  

12. Autrement dit, est ce que demander à un arbitre ce qu’il a contre une personne 

constitue une faute grave au point de justifier la suspension de cette personne ?  

13. La réponse est forcément la négative si sont pris en compte le comportement décrit et 

les faits tels que cette personne les a relatés dans son rapport. Il n’y a eu aucune menace 

ni physique ni de quelque autre nature que ce soit ;  

14. Il n’y a pas eu d’agression verbale ;  

15. L’échange a commencé par une simple question posée à l’arbitre. Ce dernier, en total 

démesure et dans un excès de zèle menace de faire un rapport ;  

16. Tout ce qui s’en est suivi est de son entière responsabilité ;  

17. L’article 12 précité dispose que « Lorsque les circonstances le justifient, notamment au 

regard de la gravité des faits, le Président de l’organe disciplinaire compétent peut 

prononcer à l’encontre de la personne poursuivie, à tout moment de la procédure 

disciplinaire de première instance et par décision motivée, une mesure conservatoire 

dans l’attente de la notification de la décision de l’organe disciplinaire. ».  

18.  Il note une incohérence dans la décision ;  

19.  De deux choses l’une :  

o Soit il est décidé que son échange avec l’arbitre à la fin du match constitue une 

faute grave et dans ce cas une mesure conservatoire est prise et une instruction 

est ouverte ;  

o Soit les faits qui sont reprochés ne sont pas d’une gravité telle qu’une instruction 

est ouverte auquel cas, la mesure conservatoire ne se justifie pas ;  

20. En matière disciplinaire, les mesures conservatoires doivent être justifiées par 

l’existence d’une menace certaine. La menace certaine n’existe pas et vous l’admettez 

en décidant de ne pas ouvrir d’instruction ;  

21. De plus, les dispositions de l’article 12 obligent à motiver la décision ;  

22. Dans le courrier, il note une absence totale de motivation de la sanction ;  

23. La suspension provisoire paraît disproportionnée au regard des faits qui lui sont 

reprochés ;  

24. Au-delà de lui, elle pénalise tout le club qui va affronter pendant la durée de suspension 

toutes les équipes du haut de tableau et leurs concurrents directs en termes d’objectifs 

;  

25. Il demande respectueusement, de bien vouloir reconsidérer la situation et d’annuler la 

décision de suspension temporaire ;  

26. Ainsi, il lui sera permis de pratiquer le basket pour contribuer à aider son club à atteindre 

ses objectifs de la saison ;  



 

 

  

27. Il est urgent de statuer sur cette première demande car leur prochain match est 

programmé le … et l’équipe enregistre plusieurs absents ;  

28. Il forme, pour ainsi dire, un référé-suspension de mesure individuel auprès de la haute 

bienveillance du Président.  

  

Monsieur … entame un second argumentaire qui n’a rien à voir avec la survenance des faits 

reprochés et qui seraient des soupçons. Par conséquent, les soupçons n’ont pas été lus lors de 

la commission, les arguments présentés n’ayant aucun lien avec les faits reprochés, ils sont 

rejetés par la commission régionale de discipline.  

  

Monsieur …, dans son rapport, a demandé la présence de l’arbitre lors de débats par 

visioconférence. Les deux arbitres, Messieurs … et … se sont présentés par visioconférence lors 

des débats et ont pu ainsi répondre aux demandes complémentaires de la commission 

régionale de discipline.  

  

Messieurs … et … qui ont également participé à la séance disciplinaire du 3 décembre 2022 

répondent à la demande la commission et confirment qu’ils se sont sentis menacés.  

  

Madame la Présidente … qui a également participé à la séance disciplinaire du 3 décembre 2022 

apporte les éléments suivants :   

1. Les joueurs témoins ont fait un courrier avec l’équipe mais pas de rapport individuel ;  

2. Les joueurs présents lui ont rapporté qu’ils ne sont pas intervenus pour retenir Monsieur 

… ;  

3. Dans son courrier, il admet avoir prononcés les paroles qui ont été notifiées ;  

4. La défense qu’il a adoptée est la sienne, elle n’en parle pas dans son courrier ;   

5. La dernière fois qu’elle s’est entretenue avec Monsieur … était juste avant son courrier 

;  

6. Elle a deux versions différentes, elle ne sait pas comment se positionner par rapport aux 

différentes versions ;  

7. Elle vient de recevoir un message, il a travaillé de nuit, il n’a pas pu se réveiller, elle ne 

comprend pas ;  

8. Monsieur … aurait pu demander les rapports des arbitres pour sa défense, il ne l’a pas 

fait ;  

9. Elle déplore son absence lors de la séance de la commission.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce,  eu 
égard aux faits reprochés, Monsieur …, l’association sportive … et sa Présidente ès-qualité 

entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

En outre, conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L1311 

et suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son 

titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle -ci ». La commission régionale de 

discipline rappelle ainsi que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous 

les licenciés et qu’ils doivent être respectés en toute circonstance quel que soit leur fonction 

ou leur statut.   



 

 

  

  

2. Lors de la notification de griefs sont présentés les faits et leurs gravités justifiant 

d’une mesure provisoire. Cette mesure provisoire est susceptible d’être levée à tout instant, 
par Monsieur le Président de la commission régionale de discipline selon les nouveaux éléments 

versés au dossier.  

  

Dans son rapport, Monsieur … répond en partie aux griefs reprochés. Il ne nie pas mais a 

totalement éludé de répondre aux griefs et menaces proférés : « Ensuite Monsieur … aurait 
pointé son index vers les arbitres et aurait dit « Vas-y fait un rapport et tu vas voir ce qui va 
t’arriver » ; « Vas-y fait un rapport et tu verras tu n’arbitreras plus jamais » ; « Viens au … » ; « 

Pour l’instant c’est des paroles, mais là-bas ce sera des menaces ».  
  

3. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que 

Monsieur … a eu une attitude incorrecte et menaçante à l’encontre des arbitres par des propos 

qui n’auraient jamais dû être tenus. Par ailleurs, la commission régionale a pu constater que 
suite à sa demande de confrontation avec les arbitres, sous la gestion de la commission 

régionale de discipline, Monsieur … n’était pas présent lors de la séance du 3 décembre 2022.  

  

La Charte Ethique prévoit notamment que « Chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en 

toutes circonstances un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les 

autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne de se livrer à toute forme 

d’agression verbale ». Dès lors, la commission estime que Monsieur … ne peut s’exonérer de sa 

responsabilité étant donné que son intervention auprès des arbitres n’avait pas lieu d’être, qu’il 

les a menacés.  

  

Les faits retenus à l’égard de Monsieur … sont répréhensibles et constitutifs d’infraction au 

regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis en cause. 

En conséquence, la commission régionale de discipline décide d’engager sa responsabilité 

disciplinaire.  

 

4. En vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de responsabiliser et 

sensibiliser ses licenciés accompagnateurs et « supporters » au regard de leurs comportements 

et des conséquences de leurs actes de façon à ce qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir 

une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en toute 

circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball.  

  

En effet, conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en 
toutes circonstances un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers 

les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne de formuler des critiques, 

injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée et de 

façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs doivent avoir 

pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du 

Basketball et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur 

et en dehors du terrain ».  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide 

de ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre du club de … et sa Présidente ès-qualité, en 

contrepartie, la commission régionale de discipline demande au club d’écrire une charte pour 

la bonne tenue des licenciés accompagnateurs et « supporters ».  

  

La commission régionale de discipline rappelle que l’organisateur qu’il est responsable de la 

sécurité des personnes non seulement sur le terrain et ses abords mais encore jusqu’au lieu de 

départ de leur moyen de transport.  

  



 

 

  

La commission régionale de discipline rappelle également qu’il est important que ce genre 

d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne se 

reproduisent plus.  

  

  

  

PAR CES MOTIFS,   

La commission régionale de discipline décide :  

− A l’encontre de Monsieur … d’infliger une suspension de 2 (deux) mois ferme assorti de 

6 (six) mois avec sursis.   

− A l’encontre de … et sa Présidente ès-qualité, l’écriture d’une charte concernant la bonne 

tenue des licenciés, accompagnateurs et des « supporters ». La charte devra parvenir la 

commission régionale de discipline avant le 26 janvier 2023.  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis 

est de 3 (trois) ans.   

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti 

du bénéfice du sursis.  

  

La peine ferme de Monsieur … s’établira du 9 novembre 2022 au 8 janvier 2023.  
  

 

  
Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 290.00 € (deux cent 

quatre-vingt-dix euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit 

jours à compter de l’expiration du délai d’appel.  


